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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18109

Département(s) de publication : 67, 54, 57, 68, 88
 Annonce n° 24-18109

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département Contrats ImmobiliersNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Kiryonchyk LéonCorrespondant :  , Département Contrats Immobiliers

18 rue Goethe CS 90032  Adresse :  , 67081 Strasbourg
Coordonnées :

 Téléphone : 0368850766
 Adresse internet : https://www.unistra.fr

Section 2 - Description du marché

MISSIONS DE MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE A LA CRÉATION D?UN POLE ÉNERGIE Objet du marché : 
ET RESTRUCTURATION DE SOUS-STATIONS DE L'INSTITUT DE BOTANIQUE

Section 3 - Caractéristiques du marché

MISSIONS DE MAITRISE D'OEUVRE RELATIVE A LA CRÉATION D?UN Caractéristiques principales : 
POLE ÉNERGIE ET RESTRUCTURATION DE SOUS-STATIONS DE L'INSTITUT DE BOTANIQUE
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
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aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)
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Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

04/03/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 
150 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
DCI2024534

Dans le cadre de la réforme des marchés publics et à compter du Renseignements complémentaires : 
1er octobre 2018, l'ensemble des procédures de passation des marchés publics, dont le montant est 
égal ou supérieur à 40 000 euro(s) HT, sera obligatoirement dématérialisé c'est-à-dire conclue par voie 
électronique via la plateforme PLACE. Https://www.marches-publics.gouv.frLes plis des candidats 
devront être transmis électroniquement dans les conditions prévues à l'article 8.2 du règlement de 
consultation.Tous envoi de plis par voir papier est irrégulier. Le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de régulariser ou non ces offres en vertu des articles R.2152-1 et R2152-2 du code de la 
Commande publique. Le marché ne comporte pas de lots ni de tranches optionnelles (le détail est 
précisé au règlement de la consultation). Les modalités d'analyse des critères de jugement des offres 
sont précisées au règlement de la consultation. En cas de groupement, la forme souhaitée par le 
pouvoir adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement 
attributaire du marché est d'une forme différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa 
transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu'il est indiqué ci-dessus. La 
forme du groupement imposé, dans le présent marché, a pour objet d'assurer la continuité du service 
public de l'enseignement supérieur et de la recherche. En cas de groupement le bureau d'études 
techniques sera mandataire du groupement. Le bureau d'études techniques ou les membres du 
groupement ne sont pas soumis à l'obligation de ne présenter qu'une seule candidature : il n'est pas 
interdit aux bureaux d'études techniques de se présenter en qualité de membres de plusieurs équipes 
ou groupements. Le maitre d'oeuvre ou le groupement de maitrise d'oeuvre devront disposer à 
minima des compétences suivantes : fluides, génie climatique, génie électrique, sécurité incendie (mise 
en conformité des locaux au programme), économie de la construction. Une visite facultative sera 
organisée à la demande des candidats.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2478641&orgAcronyme=f2h

13/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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